
 

 

  

 

  
Centre administratif 
55, rue Court 
Granby (Québec)  J2G 9N6 
450 372-0221  
cssvdc.gouv.qc.ca 

  
Case postale 
55, rue Court, case postale 9000 
Granby (Québec)  J2G 9H7 

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 7 octobre 2021 
 
Aux Parents des élèves du CSS du Val-des-Cerfs 
 
Objet : Invitation aux séances publiques concernant la modification des secteurs scolaires 
 
Chers parents, 
 
Le 16 juin dernier, les membres de notre conseil d’administration ont adopté une résolution 
annonçant leur intention de procéder à la modification des secteurs scolaires. Cette procédure, 
encadrée par la Loi sur l’instruction publique, servira à déterminer les écoles de secteurs pour 
chaque élève de notre territoire.  
 
Le Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs vous invite à vous joindre aux séances publiques 
d’information et de consultation qui aborderont les questions de délimitation de territoire.  
 
Séance publique d’information 
 
Nous espérons vous compter parmi nous lors de la première séance d’information publique qui se 
tiendra le 20 octobre prochain à 18 h à l’école Joseph-Hermas-Leclerc, située au 1111, rue 
Simonds Sud à Granby. Cette séance a pour but d’expliquer la démarche et de présenter le projet 
de redécoupage des secteurs scolaires.  
 
Séance publique de consultation 
 
Le 17 novembre 2021 à 18 h, vous êtes invités à l’école Joseph-Hermas-Leclerc pour entendre 
l’opinion des citoyens préalablement inscrits et celui de nos partenaires. Pour participer, assurez-
vous de vous inscrire avant le 7 novembre, midi, en cliquant sur ce lien. Conformément à la 
procédure PR-02, chaque personne, parent ou citoyen, dispose d’au plus de cinq minutes pour 
présenter son avis. Chaque groupe ou organisme dispose d’au plus de dix minutes pour faire 
connaître son opinion. Puis, l’ensemble des comités invités disposeront d’au plus de quinze 
minutes pour exposer leurs recommandations.  
 
Au terme de cette consultation publique, d’autres analyses seront effectuées et présentées au 
conseil d’administration du CSS du Val-des-Cerfs. Les décisions concernant la révision des 
secteurs scolaires seront entérinées le 15 décembre prochain et prendront effet pour l’année 
scolaire 2023-2024. 
 
Nous vous prions de recevoir, chers parents, nos plus sincères salutations. 
 
Le directeur général,  

  
Eric Racine  
 
ER/al 

https://forms.office.com/r/BAKWvkDXkC
https://cssvdc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2018/12/PR-02-Modification-des-secteurs-scolaires.pdf

